COUPON – REPONSE

A retourner impérativement avec votre règlement avant le 7 novembre 2011
Par courrier à Concordia, 64, rue Pouchet - 75017 Paris

ou par fax : 01.47.70.68.27

ou par mail : administration@concordia.fr
NOM : ___________________________PRENOM :_______________________

ADRESSE : _______________________________________________________
________________________________________________________________
C.P.: ____________VILLE :___________________________________________

TEL :____________________________________________________________
· Je participerai au Post-Chantier National et à l’Assemblée générale des 11, 12 et 13 novembre 2011 et je verse la somme forfaitaire de 25 € pour participation aux frais de nourriture et logement (hors transport). Je joins au coupon réponse mon règlement valant réservation.
· J’arriverai le ______ novembre à  _____ h____ en voiture personnelle
· Je n’ai pas de places libres pour du covoiturage

· J’ai _____ places libres au départ de ____________________

· J’arriverai le ______novembre à _____h____ à la gare de _____________

· Je souhaite bénéficier du transport en commun (suivant les places disponibles) mis en place par la délégation _______________________ et je prends contact avec la personne référente de cette délégation (cf. invitation). La participation financière forfaitaire demandée pour le transport est de 15 € par personne à joindre au coupon réponse.
· N’ayant pas accès à Internet, je souhaite recevoir les documents préparatoires en version papier (réponse impérative avant le 4 novembre)
· Je souhaite que  les documents préparatoires en version papier me soient remis à l’Assemblée générale.

L’Assemblée générale est ouverte à tous les membres de l’association, mais la capacité d’accueil pour le gîte et le couvert étant limitée aux 150 premiers inscrits, n’hésitez pas à nous contacter au 01.45.23.00.23 pour connaître les disponibilités. 

Accueil sur place à compter du jeudi 10 novembre à 18 h.

N’oubliez pas les documents préparatoires et un sac de couchage !
ADHESION
J’acquitte mon adhésion pour 2011 en tant que :

· Membre Adhérent : 

20 €
· Adhésion de soutien

de 21 € à 49 € 

· Membre Bienfaiteur : 

à partir de 50 €

(Seuls les membres à jour de leur cotisation peuvent voter à l’Assemblée générale)

BON POUR POUVOIR
Je soussigné(e), _____________________________, membre de l’association Concordia, demeurant à ________________________________________, donne pouvoir à _________________________________________________________, aux fins de me représenter à l’Assemblée générale ordinaire des 12 et 13 novembre 2011, de prendre en mon nom toutes décisions, de participer à tous travaux et à tous scrutins prévus à l’ordre du jour qui m’a été communiqué. 

Fait à _________________________le _________________

Signature : (Précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »)
Qui peut donner son pouvoir  (Art 11.4.2. des statuts)?

Un membre à jour de sa cotisation non présent à l’Assemblée générale.

Qui peut recevoir un pouvoir ?

Un membre à jour de sa cotisation présent à l’Assemblée générale dans la limite de trois pouvoirs reçus maximum par personne. 

Tout pouvoir reçu en blanc vaut pouvoir pour le Président dans la limite de trois pouvoirs. Les pouvoirs en blanc supplémentaires ne pourront être pris en compte.

Quelle majorité pour les délibérations (Art 11.3.1. des statuts) ?

Toutes les délibérations de l’Assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

